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Le cas de la Wallonie 

Annexe. Présentation critique des sources statisti-
ques 

1. Les données de l'ONSS (Office National de 
Sécurité Sociale) 

L'ONSS publie chaque année à la date du 30 juin une 
« statistique décentralisée » relative aux « Effectifs des 
employeurs et des travailleurs assujettis à la sécurité 
sociale ». 
Cette statistique se compose de deux relevés : 
• l'un concerne les employeurs ou les établissements 

ayant occupé au cours du deuxième trimestre de l' an-
née des travailleurs assujettis à la sécurité sociale; 

• l'autre se rapporte aux travailleurs assujettis au ré- 
gime complet ou au régime partiel de la sécurité so- 
ciale et occupé au dernier jour du deuxième trimestre. 

La statistique existe depuis 1969. Les données disponi-
bles sont les suivantes : 
• les employeurs : par secteur d'activités NACE et par 
taille; 

• les établissements : par secteur d'activités NACE et 
par taille; 

• les travailleurs intellectuels avec distinction par sexe; 
• les travailleurs manuels avec distinction par sexe; 
• les fonctionnaires avec distinction par sexe. 

Remarques relatives à la collecte des données 
1. Le champ d'observation est lié au champ d'applica-
tion de la sécurité sociale et change parfois. Ainsi, de-
puis le ler octobre 1987, le champ d'application s'est 
étendu aux travailleurs dont les prestations ne dépas-
sent pas habituellement deux heures par jour et, depuis 
le ler janvier 1991, au personnel définitif de la SNCB. 
L'augmentation des effectifs en 1988 est dès lors par-
tiellement liée à ce fait. 

2. L'unité de base est l' employeur ressortissant à ONSS. 
Celle-ci se confond avec l'établissement dans le cas où 
l'employeur exerce une seule activité dans un seul siège 
d'exploitation; si l'employeur possède au moins deux 
sièges d'exploitation (succursales ou divisions techni-
ques) et/ou exerce des activités différentes, chaque siège 
est considéré comme un établissement et, pour un même 
siège à deux ou plusieurs activités, il y a autant d'éta-
blissements que d'activités distinctes. Cependant, les 
différents sièges situés dans une même commune et ayant 
une même activité ne comptent au total que pour une 
seule unité statistique « établissement ». 

3. La classification des activités est la NACE-Bel de-
puis 1993. Chaque établissement est rattaché à une bran-
che selon son activité principale. 

4. La distribution géographique s'opère selon la locali-
sation du ou des sièges d'exploitation.  

5. Neuf classes sont distinguées au niveau de la taille 
des employeurs et des établissements : moins de 5 tra-
vailleurs, de 5 à 9, de 10 à 19, de 20 à 49, de 50 à 99, de 
100 à 199, de 200 à 499, de 500 à 999 et plus de 1 000 
travailleurs. 

Remarques relatives à l'interprétation des données 
1. Un seul et unique employeur peut être repris plusieurs 
fois dans la statistique si, en raison des modalités en 
matière de perception des cotisations, il appartient à plu-
sieurs catégories d'employeurs. En outre, les entrepri-
ses de la construction ayant l'obligation légale de décla-
rer comme établissement distinct tous les chantiers su-
périeurs à trois mois, le secteur de la construction peut 
être gonflé artificiellement. 

2. Certains travailleurs peuvent être comptabilisés deux 
fois ou plus s'ils occupent des emplois simultanés auprès 
d'employeurs différent; par contre, certains employeurs 
omettent parfois de déclarer des travailleurs accidentés 
ou malades. 

3. Les travailleurs intérimaires et administratifs sont tou-
jours distribués suivant la localisation du (des) siège(s) 
de l'agence d'intérim et le principe de décentralisation 
n' a pas été appliqué au personnel définitif de la SNCB. 

2. Les données de la Banque Nationale 

La Banque Nationale de Belgique (BNB) établit et pu-
blie, depuis 1994, les comptes régionaux au nom de l'Ins-
titut des Comptes Nationaux (ICN). 
La publication disponible présente les données relatives 
à la valeur ajoutée brute par branche d' activités au cours 
de la période 1985-1996. 
Rappelons que la valeur ajoutée est la différence entre, 
d'une part, la valeur des biens et services produits et, 
d'autre part, la valeur des biens et services consommés 
au cours du processus de production et achetés à d'autres 
unités de production. 
Trois versions de la valeur ajoutée sont disponibles : 
• aux prix du marché à prix courant; 
• aux prix du marché et aux prix de 1990; 
• aux prix des facteurs à prix courant. 
La valeur ajoutée aux prix du marché comprend les im-
pôts indirects et exclut les subsides. La valeur ajoutée 
aux prix du marché et aux prix de 1990 est le résultat 
d'une répartition régionale effectuée avec un indice de 
prix unique (celui du Royaume) pour chaque branche 
d'activité. Elle est utilisée pour éviter l'influence de 
l'évolution des prix. Elle ne tient cependant pas compte 
des éventuelles différences de prix interrégionales. La 
valeur ajoutée brute au prix des facteurs n'est, quant à 
elle, pas répartie au niveau régional, mais s'obtient en 
déduisant les impôts indirects de la valeur ajoutée brute 
au prix du marché et en lui ajoutant les subsides. 
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Pour la répartition régionale, la BNB se base sur des 
méthodes, définitions et nomenclatures qui sont com-
munes à l'ensemble des États membres de l'Union Euro-
péenne. La Nomenclature générale des Activités écono-
miques dans la Communauté Européenne (NACE) a été 
choisie. Deux types de nomenclatures sont utilisés par 
la BNB : 
• NACE-/CLIO, lorsqu'il s'agit de marchandises ; 
• NACE/GEN, lorsqu'il s'agit de services. 
Le code NACE/CLIO est basé sur la nomenclature des 
marchandises du commerce extérieur. Un produit ne peut 
donc se retrouver que dans une seule branche d'activi-
tés alors que dans la NACE-GEN, un même produit (ou 
service) peut figurer dans plusieurs branches d' activi-
tés, par exemple, comme sous-produit. Le secteur in-
dustriel analysé dans cet ouvrage est seulement concerné 
par la NACE-CLIO. 

Compte tenu du caractère confidentiel des données, le 
nombre de branches d'activités disponible (60 dans la 
NACE-CLIO) diminue de manière inversement propor-
tionnelle à la précision des entités spatiales prises en 
compte : 
• au niveau des 43 arrondissements (NUTS III — No-

menclature des Unités Territoriales Statistiques), 3 
branches d'activités dont 1 pour l'industrie y compris 
les produits énergétiques et les bâtiments; 

• au niveau des 10 provinces (NUTS II), 17 branches 
d' activités dont 10 pour l'industrie y compris les bâti-
ments et sans compter les produits énergétiques; 

• au niveau des régions (NUTS I), 44 branches d'acti-
vités dont 21 pour l'industrie y compris les bâtiments 
et sans compter les produits énergétiques et le secteur 
de la récupération. 

De plus, une unité extra régionale comprend toutes les 
unités résidentes établies sur le territoire économique 
belge mais pas sur le territoire géographique proprement 
dit (militaires en Allemagne, ambassades belges à l'étran-
ger). 

En matière d'utilisation des données, la NACE-CLIO, 
composée de branches d'unités de production homogène, 
rend les comparaisons difficiles avec certaines nomen-
clatures plus conventionnelles composées d'établisse-
ments industriels. Celles-ci se rapportent à des établis-
sements qui peuvent comprendre plusieurs unités de pro-
duction différentes. Elles sont souvent utilisées en Bel-
gique pour la plupart des variables comme l'emploi et 
le nombre d' établissements, par exemple la NACE-BEL. 
Ainsi, un même établissement rangé dans une branche 
NACE-BEL ne possédant pas une activité homogène, 
peut voir ses produits rangés dans plusieurs branches 
NACE-CLIO. 

3. Les données du Cadastre relatives à l'occupation 
du sol (diffusées par l'INS) 

Ces données sont produites annuellement depuis 1980 à 
partir des matrices cadastrales. Les parcelles cadastra-
les sont classées en trois groupes (bâties, non bâties et 
non normalisées), les deux premiers étant respective-
ment divisés en 15 classes et en 10 classes. L'industrie 
peut être assimilée à 2 classes du bâti : ateliers indus-
triels et bâtiments de stockage (industriels et commer-
ciaux); malheureusement, il n'est pas possible de dis-
tinguer les terrains industriels qui sont regroupés dans 
une rubrique " autres " du groupe non bâti. L'emprise 
au sol des industries est dès lors quelque peu sous-esti-
mée : elle correspond au total à 5 % de l'espace urba-
nisé pour l'ensemble de la Région wallonne. 

N.B. Pour une analyse générale de toutes les sources 
statistiques, on peut recourir aux travaux : 
• du SES (Service des Études et de la Statistique) du 

Ministère de la Région wallonne, notamment Annuaire 
statistique de la Wallonie, Module général, 1997; 

• du CESRW (Conseil Économique et Social de la Ré-
gion wallonne), notamment Les secteurs d'activités 
en Wallonie. Homogénéisation des séries statistiques 
1990-1997 et Regards sur la Wallonie, 1998. 




